
DURÉE :  

10 mois / 1385 h au total 

Soit 1035 h au CFPPA sur 35h/
semaine  

Et 350 h en entreprise 

Les journée sont organisées 
par séquence de module de 4h 
à 8h 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

Le BPREA vous prépare au métier de chef d’exploitation agricole  et consiste à : 

 Acquérir les compétences nécessaires à la gestion globale d’une entreprise agricole.  

 Former des professionnels aux techniques de production, de transformation des pro-
duits agricoles, au pilotage et à la stratégie d’entreprise, à la gestion administrative, 
économique et financière, à la communication et à la commercialisation des produits 
ou services. 

 Acquérir la qualification et les compétences nécessaires à l’emploi d’ouvrier haute-
ment qualifié de l’exploitation agricole.  

 Obtenir la Capacité Professionnelle Agricole requise pour les aides à l’installation.  

ORGANISATION DE LA FORMATION 
Le contenu de la formation correspond au référentiel national du BP REA, se décline en 7 
Unités Capitalisables (UC) et chacune d’entre elles  correspond à une capacité du référen-
tiel de certification :  
 

C1- Se situer en tant que professionnel  

C1.1- Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant  
C1.2- Se positionner dans les différents types d’agriculture, leur histoire, leurs fondements, leur 
organisation  
 

C2- Piloter le système de production  
C2.1- Réguler l’activité au regard de la stratégie, des opportunités, des évènements  
C2.2- Gérer le travail  
 

C3- Conduire le processus de production dans l’agroécosystème  
C3.1- Combiner les différentes activités liées aux productions  
C3.2- Mettre en œuvre les opérations liées à la conduite des productions  
 

C4- Assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l’entre-
prise  
C4.1- Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise à l’aide d’indicateurs technico-
économiques et financiers  
C4.2- Réaliser des choix pour l’entreprise en matière fiscale et juridique 
 

C5- Valoriser les produits ou services de l’entreprise  
C5.1- Commercialiser un produit ou un service  
C5.2- Négocier dans le cadre d’un contrat ou d’un projet collectif  
 

C6- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers :  
Arboriculture fruitière , Polyculture, cultures fourragères ,  Vinification élevage des vins , Agritou-
risme. 
 

C7- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers : Auto construction de petits maté-
riels agricoles, Création de supports de communication avec les outils du Web 2.O, Utilisation d’une 
comptabilité informatisée ,  Patrimoine et produits vinicoles du Languedoc , Entretien des espaces 
naturels et du petit patrimoine bâti. 

 

AU PROGRAMME :  
Agro écologie, agronomie, biologie végétale, techniques culturales , Approche globale de 
l’entreprise agricole, Agroéquipement,  Comptabilité, gestion de l’entreprise agricole,  
Commercialisation des produits et/ou services de l’entreprise agricole  
 

Le référentiel du diplôme est disponible sur : https://chlorofil.fr/fileadmin/
user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bp/rea/bp-rea-refAvril-2017.pdf  

CONDITIONS  D’ADMISSION:  
 

Etre âgé de 18 ans à l’entrée en      
formation 
 
Avoir validé son projet professionnel 
avec un conseiller  
Pôle-Emploi 
 
Passer un entretien individuel et des 
tests de prérequis 
 
 

Code RNCP : 38093 / Code NSF : 210 / Code CPF : 238071  
/ Fiche métier Rome : A1414, A1409, A1410, A1411 

B R E V E T  P R O F E S S I O N N E L  
RESPONSABLE D’ENTREPRISE AGRICOLE 

FORMATION CONTINUE 

https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bp/rea/bp-rea-refAvril-2017.pdf
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bp/rea/bp-rea-refAvril-2017.pdf


APRÉS LA FORMATION 
Les débouchés métiers du BPREA  

 Responsable d’entreprise Agricole 

 Employé hautement qualifié : régisseur, chef de culture, responsable d’atelier de production 
 
Les poursuites d’études après un BPREA 

 BTSA Viticulture Œnologie : par apprentissage ou contrat de professionnalisation 

 Formations courtes 

 CS Agriculture Biologique 

CONTACTS  

www.campusterreetnature.fr  

@fpca11 sur   BVD 

TAUX D’INSERTION 

PROFESSIONNELLE 

87 % 

TAUX DE  RÉUSSITE 

AUX EXAMENS 

100% 

TAUX DE  

SATISFACTION 

91% 

VOS RÉFÉRENTS SUR CARCASSONNE 

Pédagogie Administration Formation Insertion Formation Administration Pédagogie 
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VOS RÉFÉRENTS SUR NARBONNE 

MaJ : 04/09/2023 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Evaluations certificatives : 

L’obtention du diplôme est conditionnée par la réussite à toutes les épreuves d’UC 
 

Chaque Unité Capitalisable correspond à une capacité du référentiel,  elle même divisée en 2 capa-
cités intermédiaires  
 
Les épreuves d’évaluations certificatives sont élaborées par les formateurs  du CFPPA, préalable-
ment agréées par le Jury UC Régional. Elles sont toutes pratiques/orales. 
Le CFPPA des Pays d’Aude est habilité par la DRAAF SFRD Occitanie 
 

Evaluations formatives tout au long de la formation: oraux, pratiques et écrites 

FINANCEMENT ET RÉMUNERATIONS 
La Région OCCITANIE  (40%) et le Fonds Social Européen (60%)   
Financement dans le cadre Programme Régional de Formation : QUALIF PRO 
Le Pôle emploi   
Financement  dans le cadre de CSP , CPF, AIF, … 
les OPCO, Opérateur de Compétences -  les Transition Pro  
Financement des formations des salariés ,  CPF 
Structures du Service Public Régional de l’Orientation (SPRO)  
 

Prescripteurs de formation en Occitanie :  
Pôle emploi, les Missions locales, les Cap emploi, les Départements, les CIDFF, l’APEC 
Contrat de professionnalisation 
 

Hors financement le tarif de l’heure de formation est à 13 € euros 

CFPPA DES PAYS D’AUDE   

Site de CARCASSONNE 

Lycée Charlemagne 

Route de Ste Hilaire 

11 000 CARCASSONNE 

CFPPA DES PAYS D’AUDE 

Site de NARBONNE 

Lycée Martin Luther King 

Avenue des Etangs 

11 100 NARBONNE 

04 68 119 119 : Taper 2 

cfppa.pays-d-aude@educagri.fr 


